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PREFECTURE 
Direction de la Réglementation 
et des Libertes publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
MW 

 
 
 
 

 
 
 

A R R E T E 
 

n°2016-174  du 22/06/2016 
portant classement, en catégorie I, de l’Office de Tourisme de la Vallée de Munster 

(OTVM)  
 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN  
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le Code du Tourisme et notamment ses articles L.133-10-1 et D.133-20 à D133-30 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 12 novembre 2010, modifié, fixant les critères de classement des 

offices de tourisme ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n°2009-274-9 du 1er octobre 2009 portant classement, pour une durée 

de 5 ans, de l’Office de Tourisme de la Vallée de Munster dans la catégorie 3 étoiles ; 
 
VU la circulaire NOR EFII1133416 C du 22 novembre 2011 du Secrétaire d’Etat chargé du 

Commerce, de l’Artisanat, des Petites et Moyennes Entreprises, du Tourisme, des Services, 
des Professions libérales et de la Consommation ; 

 
VU  le dossier de demande de classement en catégorie I déposé le 15 décembre 2015 et les 

pièces complémentaires déposées en dernier lieu le 11 mai 2016 ; 
 
VU les statuts modifiés de l’association dénommée « Office de Tourisme de la Vallée de 

Munster», inscrite au registre des associations du tribunal d’instance de Colmar (volume I 
– folio 6) et dont le siège social est situé au 1, rue du Couvent à Munster (68140) ; 

 
VU la convention d’objectifs et de moyens signée le 16 décembre 2015 entre la Communauté 

de Communes de la Vallée de Munster et de l’Office de Tourisme pour l’année 2016 ; 
 
VU la délibération du Conseil de la Communauté de Communes de la Vallée de Munster du 13 

novembre 2014 sollicitant le classement de l’Office de Tourisme de la Vallée de Munster 
dans la catégorie I, prise sur proposition dudit office ; 

 
VU les avis du Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 

Travail et de l’Emploi d’Alsace (DIRECCTE – Service des Interventions Sectorielles – 
Tourisme), et de l’Agence d’Attractivité de l’Alsace en date du 18 décembre 2015 établis 
suite à une visite sur site réalisée le 15 décembre 2015 ; 
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CONSIDERANT  que l’examen des pièces produites à l’appui du dossier de demande a permis 
d’établir que le respect des critères de classement de la catégorie I est satisfaisant ; 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, 
 
 

ARRETE  
 
ARTICLE 1 er : 
 
L’Office de Tourisme de la Vallée de Munster, dont les locaux d’accueil et le siège social sont 
situés au 1, rue du Couvent à Munster (68140), est classé dans la catégorie I. 
 
ARTICLE 2  : 
 
Le classement est prononcé pour une durée de 5 ans.  
 
A l’issue de ce délai, il expire d’office. Il peut être renouvelé selon les procédures en vigueur. 
 
ARTICLE 3  :  
 
Le classement de l’office de tourisme doit être signalé par l’affichage d’un panonceau conforme 
aux modèles fixés par arrêté du ministre chargé du tourisme. 
 
ARTICLE 4  :  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, la Directrice Régionale des Entreprises, de 
la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi ACAL (Pôle 3E), le Président de 
la Communauté de Communes de la Vallée de Munster, le Président de l’association dénommée 
« Office de Tourisme de la Vallée de Munster », et la Directrice de l’office de tourisme, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au Ministre chargé du 
Tourisme (DGE), au Directeur de l’Agence d’Attractivité de l’Alsace (AAA), et au Directeur de 
l’Agence de Développement Touristique de Haute-Alsace. 
 
 
 Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général 
 

signé 
Christophe MARX 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours selon les modalités suivantes : 

� recours gracieux : il est à introduire auprès de mes services, sous le  présent timbre ; 
 

� recours hiérarchique : il est à introduire auprès du Ministre chargé du Tourisme – DGE - Bureau des destinations touristiques, 12, rue Villiot, 
75572 Paris 12 ; 

 
� recours contentieux : Vous disposez d'un délai de deux mois soit après notification du rejet de la demande par le préfet ou du rejet d'un recours 
gracieux ou hiérarchique, soit en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois, pour contester la décision auprès de :  

 
Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg, 

31, avenue de la Paix 
B.P. 1O38 F 

67O7O STRASBOURG CEDEX. 
 

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent avoir été formés dans un 
délai de deux mois à compter de la notification de la décision. 















































































































 
 
 

Arrêté du 20 juin 2016 n°143/DASEN/SB 2016 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2015 
n 360/DASEN/SB 2015 portant création et composition du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 

Conditions de Travail des services départementaux de l’éducation nationale du Haut-Rhin  
 

 
La directrice académique des services de l’éducation nationale du Haut Rhin 

       
 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligation des fonctionnaires, n°84-16 du 24 janvier 1984 modifiée 
ensemble la loi, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, 
 
VU la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la 
fonction publique, 
 
VU le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié par décret n°2011-774 du 28 juin 2011 relatif à l’hygiène, la sécurité et la 
prévention médicale dans la fonction publique de l’État,  
 
VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements publics 
de l’État, 
 
VU l’arrêté du 8 avril portant création du comité technique ministériel et des comités techniques des services déconcentrés du 
ministère de chargé de l’éducation nationale, 
 
VU l’arrêté du 1er décembre 2011 portant création des comités d’hygiène , de sécurité et des conditions de travail  ministériels et 
des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services déconcentrés, 
 
VU la circulaire fonction publique n°MPPF112235C du 9 août 2011 modifiée  par la circulaire n°MFPF 1130836C du 9 novembre 
2011 insérant un nouveau règlement intérieur type des CHSCT, 
 
VU l’arrêté du 6 décembre 2011 portant création du Comité Technique Spécial du Haut-Rhin, 
 
VU les résultats du scrutin organisé du 27 novembre 2014 au 4 décembre 2014  pour l’élection des représentants des personnels 
au sein du comité technique académique de Strasbourg et au sein des comités techniques spéciaux départementaux consignés 
dans le procès-verbal des opérations de dépouillement des élections effectué 5 décembre 2014, 
 
VU les désignations des organisations représentatives, 
 
VU la désignation du SGEN-CFDT du 20 juin 2016. 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : Il est institué un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail spécial auprès de la directrice académique 
des services de l’éducation nationale du Haut-Rhin, chargé d’assister le comité technique spécial départemental du Haut-Rhin. 
Il est compétent pour connaître les questions concernant les personnels des écoles, des établissements d’enseignement du 
second degré et des services administratifs dans le département.  
 
 
Article 2 : Le comité d’hygiène, de sécurité  et des conditions de travail comprend : 
 

A. Représentants de l’administration : 
 
Mme Anne-Marie MAIRE, directrice académique des services de l’éducation nationale, présidente. 
M. Pierre GALAND, secrétaire général. 
 
La présidente est assistée en tant que de besoin par le ou les représentants de l’administration exerçant auprès d’elle 
des fonctions de responsabilité et intéressés par les questions à l’ordre du jour. 
 
 
 
 
 
 



B. Représentants des personnels : 
  
 TITULAIRES 
 

Au titre de la FSU : 

 
M. Ali GHERBI, CPE Lycée Blaise Pascal - COLMAR 

M. Bertrand HORNY, Professeur au lycée Amélie Zurcher - WITTELSHEIM 

M. Jean-Marie KOELBLEN, Professeur des écoles, école maternelle Louis Pergaud - MULHOUSE 

 
Au titre du SGEN-CFDT : 

 
M. Jean ZIPPER, Professeur des écoles spécialisé, école élémentaire de FERRETTE 

Mme Anne LABORDE, SAENES au lycée Louis Armand - MULHOUSE 

 
Au titre de l’UNSA : 

 
M. André GEHENN, Professeur des écoles, école élémentaire Nord - SAUSHEIM 

M. Alain WALD, Gestionnaire, collège Berlioz - COLMAR 

  
SUPPLEANTS 
 

Au titre de la FSU : 
 

M. Christophe ANSEL, Professeur, collège Félix Eboué – FESSENHEIM 

Mme Marie SIMEONI, Professeur, collège François Villon-MULHOUSE 

M. Nicolas MERLET, Gestionnaire-Directeur de service, lycée Jean-Mermoz – SAINT-LOUIS 
 

Au titre du SGEN-CFDT : 
 
Mme Sophie REITZER, Professeur agrégée, lycée Blaise Pascal - COLMAR 

M. Edgar CADIMA, Professeur des écoles, école élémentaire Fehlacker - PFASTATT 

 
Au titre de l’UNSA : 

 
Mme Nathalie BUILTJES, Technicienne de laboratoire, Lycée Lavoisier- MULHOUSE 

Mme Anne BOURGEOIS, Gestionnaire, collège Kennedy - MULHOUSE 

 
Article 3 : 
Le médecin de prévention, le conseiller académique de prévention, le conseiller départemental de prévention, les assistants de 
prévention et l’inspecteur santé et sécurité au travail  assistent aux réunions  

 
Article 4 : Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du Haut-Rhin est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.  

 
Colmar, le 20 juin 2016. 
 

La directrice académique  
des services de  

L’Éducation nationale du Haut-Rhin 
 
 
 
 
 

Anne-Marie MAIRE 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

Direction régionale  
des entreprises,  

de la concurrence,  
de la consommation,  

du travail et de l’emploi  
 

Direction 
 

acal.direction@direccte.gouv.fr 
 

Téléphone : 03.88.15.43.18  
Télécopie : 03.88.15.43.43 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

PREFET DE LA REGION ALSACE, CHAMPAGNE ARDENNE, LORRAINE 

 

 
 

A compter du 1 er janvier 2016, la Direction régionale des entrepris es, de la concurrence, de la consommation, du trava il et de 
l’emploi, dont le siège est à Strasbourg, couvre le s territoires d’Alsace, Champagne-Ardenne et Lorrai ne 
 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) 
6 rue G. A. Hirn 67085 STRASBOURG CEDEX Standard : 03.88.75.86.00 
www.alsace-champagne-ardenne-lorraine.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 ARRETE n° 2016/26  portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
(compétences générales) 

 
 

La directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 

 

VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 
2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-
Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des 
Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région 
Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne 
et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2016/08 du 04 janvier 2016  du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 



Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0001 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-044 du 05 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-73 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet du Bas-Rhin-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 septembre 2013 portant nomination de Mme Anouk 
LAVAURE sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 janvier 2016 chargeant M. Jean-Michel LEVIER de 
l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette 
VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe 
DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis 
LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 30 mai 2011 portant nomination de M. Marc NICAISE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
 
 

  



VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er 
novembre 2017) portant nomination de M. Jean-Louis SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur 
Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François 
MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant 
des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine dans 
les domaines visés par les arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 
- Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
- M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du, Responsable de l’Unité Départementale de 

la Marne ; 
- Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
- M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/08 du 04 janvier 2016 (article 1) du Préfet de la Région Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin, subdélégation est donnée aux 
responsables des unités départementales susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et 
correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine et relatives à la gestion des personnels dans les domaines suivants : 
 

- affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale ; 
- gestion courante des personnels de l’unité départementale ; 
- décisions d’attribution des éléments de rémunération accessoires des agents de catégories 

B et C. 
 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 
1) à la présidence de la République et au Premier Ministre 
2) aux Ministres 
3) aux Parlementaires 
 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 
4) au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
5) au Président du Conseil Général 
 
Article 4 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

• Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
� M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
� M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 



 
• M. Jean-Michel LEVIER, chargé de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale 

de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
� Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
� Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-

Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
� Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
� M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint (à compter du 1er septembre 2016) ; 
� M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ; 
� Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
� M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
� Mme Audrey MASCHERIN, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 
� Mme Aline SCHNEIDER, Directrice Adjointe ; 
� M. Jérôme SAMOK, Inspecteur du travail (pour les décisions MOE) ; 
� Mme Dominique WAGNER, Inspectrice du travail (pour les décisions relatives à 

l’activité partielle et à l’allocation temporaire dégressive) ; 
  

• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, 
la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
� Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
� M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint.(à compter du 1er août 2016) . 

 
  



Article 5 : L’arrêté n° 2016-19 du 04 mars 2016 est abrogé. 
 
Article 6 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine et les subdélégataires désignés, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la 
Moselle et des Vosges. 
. 

 
Strasbourg, le 24 juin 2016 
 
 
 
 
 
Danièle GIUGANTI 


































